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Trophées Crédit Agricole des jeunes pistards 2010  
Vélodrome du Mans 

 

Mercredis 7 avril, 28 avril, 2 juin et samedi 3 juillet 
Epreuves interrégionales ouvertes aux minimes, cadets et dames toutes catégories 

 

Horaires 

Mercredis 7 avril, 28 avril et 2 juin 2010 
Début des épreuves 18 Heures - dossards à 17 H 

 

Finale du samedi 3 juillet 2010  
Début des épreuves 18 Heures - dossards à 17 H 

 

Un engagement par coureur pour les 4 dates 
Engagement sur place, sur présentation de la licence 

Un numéro de dossard sera attribué pour l’ensemble des réunions 
Les dossards devront être rendus à chaque fin de réunion 

 

Présentation des Trophées Crédit Agricole des Jeunes Pistards 
Ce ne sont pas des épreuves de compétitions en tant que tel, mais une aide à la découverte de la piste et 
des épreuves pratiquées, donc découverte et formation des jeunes cyclistes. 
Ne pas oublier également que ce sport est un spectacle, tenir compte du public, un tour d’honneur en cas 
de réussite est de bon aloi. Respect des règles, des concurrentes et des concurrents. 
 

Sécurité : rappel des règles 
A l’échauffement, rouler au dessus de la ligne bleue. 
A l’intérieur de l’anneau, ne sont autorisés que les coureurs, les éducateurs, les mécaniciens et les 
commissaires désignés par l’organisateur. 
Ne pas passer par dessus la main courante, ni traverser la piste lors des compétitions. 
Etre présent à l’appel de son nom ou n° de dossard. 
Vérifier que son vélo est en bon état de marche et dispose du bon braquet. 
Vérifier le bon serrage des cale-pieds au départ de chaque épreuve. 
Sur la piste bien garder sa ligne, pas d’écarts brusques ; ne pas couper la ligne ; ne pas serrer un autre 
coureur volontairement ; pas de mouvement susceptibles de fausser les résultats 
 

Avant le départ des épreuves et chaque mercredi il sera procédé 
aux contrôles suivants : 
1 des vélos (chaîne, pédales, manivelles, guidon, potence, roues et cadre) de chaque coureur. 
2 des développements avant les épreuves : 

Minimes 6,10 mètres  Cadets 7,01 mètres 
 

Engagements :  

Dominique BEUCHER 
1 ALLEE DES CEPES 
72 250 Brette Les Pins 
Tél : 02.43.75.42.80    
Courriel : dominique.beucher72@orange.fr 
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Les épreuves proposées 
Mercredi 7 avril 

� Présentation des mercredis des jeunes pistards : organisation règles de sécurité et autres  
� 200 mètres départ lancé pour classement de l’ordre des vitesses minimes et dames, cadets  
� Vitesse par groupe de 3 coureurs série et finales minimes et dames, cadets 
� Course aux points minimes et dames (30 tours), cadets (40 tours) 
� Classements et podiums 

 

Mercredi 28 avril 
� 200 mètres départ lancé pour classement de l’ordre des vitesses minimes et dames, cadets 
� Vitesse par groupe de 3 coureurs série et finales minimes et dames, cadets 
� Elimination minimes et dames 
� Poursuite cadets 
� Classements et podiums 

 

Mercredi 2 juin 
� Un tour de piste départ lancé pour les minimes et dames 
� Un tour de piste départ arrêté pour les cadets 
� Vitesse par groupe de 4 coureurs minimes et dames (séries et finale) 
� Vitesse par groupe de 4 coureurs cadets (séries et finale) 
� Keirin minimes et dames par 5 coureurs  
� Keirin cadets par 5 coureurs 
� Classements et podiums 

 

Samedi 3 juillet 
� Scratch minimes et dames (10 tours) 
� Scratch cadets (15 tours) 
� Course aux points minimes et dames (30 tours 3 classements) 
� Elimination cadets (nombre de tours selon nombre de partants) 
� Classements, podiums et remise des récompenses à tous les participants présents lors de la finale (lots 
en nature). 

 

L’attribution des points 
A chaque participation 3 points seront attribués à tous les concurrents. 
 
Les points seront attribués comme suit par épreuve, sauf 200m et tour de piste : 
1er12pts…2ème10pts…3èm8pts…4ème7pts…5ème 6pts…6ème 5pts…7ème 4pts…8ème 3pts…9ème 2pts…10ème 1pt 
…et à la suite 1pt par coureur classé. 
 
Un coureur qui effectuerait un stage où honorerait une sélection régionale marquera 10 pts. 
 
Un classement par soirée sera effectué ainsi qu’un classement général partiel et final. 
 
Un classement par équipe est également mis en jeu en additionnant les points de chaque coureur. Une 
coupe est remise aux 3 premiers clubs. 
 
Les 4 classements journaliers ouvrent droit à l’attribution de points dans le cadre du challenge minimes et 
cadets de la Sarthe. 


